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pour la deuxieme phase ( 1984-1988) de la Decennie et 
le prie de presenter un rapport it cet egard a I' Assem
blee generale lors de sa trente-huitieme session. par 
l'intermediaire du Conseil economique et social it sa 
seconde session ordinaire de 1983: 

9. Prcnd note en outre de la creation du Comite de 
coordination interorganisations, comprenant !'Orga
nisation de !'unite africaine. la Banque africaine de 
developpement, !'Union africaine des postes et des 
telecommunications, la Commission economique pour 
I' Afrique, r Union internationale des telecommunica
tions, l'Union panafricaine des telecommunications. 
!'Union des radiodiffusions et televisions nationales 
d'Afrique et l"Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture. dont l'objectif est 
d'harmoniser et de coordonner Jes eludes en vue de 
l'execution rapide du projet de systeme regional de 
communications par satellite pour l'Afrique: 

10. Dcmande <1 110111·e<111 au Secretaire executif de 
la Commission economique pour I' Afrique de conti
nuer a intensifier ses efforts en vue d'aider le Comite 
de coordination interorganisations dans l'etude sur le 
systeme regional de communications par satellite pour 
I' Afrique et de preter assistance aux Etats africains 
pour l'execution integrale du programme de la pre
miere phase de la Decennie: 

11. Prie le Secretaire general de fournir a la Com
mission economique pour I' Afrique. organisme promo
teur dans l'execution du programme de la Decennie, 
les ressources financieres et autres. en utilisant notam
ment autant que possible des fonds extra-budgetaires 
et les ressources existantes, devant lui permettre de 
tenir la cinquieme reunion technique consultative qui 
doit etre organisee en 1983 et d'achever !'elaboration 
du plan d'action pour la deuxieme phase de la 
Decennie; 

12. Pric le Secretaire executif de la Commission 
economique pour I' Afrique de continuer a presenter 
des rapports interimaires sur !'execution du programme 
de la Decennie des transports et des communications 
en Afrique; 

13. Pric le Secretaire general de faire rapport a 
r Assemblee generale, !ors de sa trente-huitieme ses
sion, sur Jes progres accomplis dans !'application de la 
presente resolution. 

/09" ,cancc ph;11ihe 
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37 / 141. Remerciements adresses au Directeur general 
de l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche 

L'Asscmhlec genernlc. 

Notant que l'actuel Directeur general de l'lnstitut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
quittera prochainement ses fonctions. 

Conscicntc de la contribution qu·a apportee. sous sa 
direction, l'Institut des Nations U nies pour la forma
tion et la recherche a la realisation des principaux 
objectifs de !'Organisation des Nations U nies. en parti
culier le maintien de la paix et de la securite et la 
promotion du developpement cconomique et social. 
grace a la formation et it la recherche. 

I. Erprimc sa gruritudl' et scs .1i11c<'rc.1· rc111crcie-
111cnts i1 M. Davidson Nicol pour l'efficacite et le 
devouement avec lesquels ii s'est acquitte de ses fonc
tions de Directeur general de I' I nstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche: 

,., A dressc \l' 1 111ei//c11r.1 ra'/1.\' de succes a 
M. Nicol dans ce qu'il entreprendra a l'avenir. 

l(J9" .1·1;1111cc ph;11i£'n' 
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37 /142. lnstitut des Nations Unies pour la formation 
et la recherche 

/, "A.1.1·1,111hl/c g1;111;rnle. 

Rappe/ant sa resolution 36/75 du 4 decembre 1981, 
relative ~t I' I nstitut des Nations U nies pour la forma
tion et la recherche. 

Rffo111u1is.rn1lf la valeur et l'utilite de la recherche 
sur l'efficacite des activitcs de !'Organisation des 
Nations Unies et des eludes sur le futur ayant trait aux 
strategies du developpement. entreprises par I' lnsti
tut des Nations Unies pour la formation et la recherchc. 

Rl'C'o111/{/i.1.rn11t le rt'ilc que joue I' lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche en venant en 
aide. par les services de formation et les autres ser
vices relevant de sa competence. aux memhres des 
missions permanentes aupres de !'Organisation des 
Nations Unies et i1 d·autres fonctionnaires nationaux 
s'intcressant aux travaux de !'Organisation. 

Co11.1cic11tc que la situation financiere de I' lnstitut 
des Nations Unies pour la formation et la recherche 
demeure precaire et appelant !'attention sur Jes recom
mandations du Corps commun d'inspection concer
nant le financement de I' lnstitut!'. 

I. Prell(/ uctc ll\'CC .1ati.1:fi1ctio11 du rapport du 
Directeur general de l'lnstitut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche!h et de sa declaration 
liminaire faite devant la Deuxieme Commission. le 
5 octohre 1982!7

: 

2. S!' .fdicite de la place que l'lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche continue 
actuellement d'accorder a la formation et a la recherche 
en matiere economique et sociale et de cc qu'il ait 
ete prevu des projets specialement consacres aux pro
blemes qui se posent dans Jes secteurs identifies par 
r Assemblee generale it ses sixieme et septieme ses
sions extraordinaires. dans Jes decisions pertinentes 
qu'elle a prises a sa vingt-neuvieme session et !ors des 
sessions suivantes ainsi que dans la Strategie interna
tionale du developpement pour la troisieme Decennie 
des Nations U nies pour le developpement 2x. compte 
tenu des declarations relatives au programme de tra
vail de I' I nstitut qui ont cte faites it la session en 
cours: 

3. Sc .f /licite 1;ga/c111l'11t des efforts accomplis par 
l'lnstitut des Natiom Unies pour la formation et la 
recherche en vue de renforcer la coordination de ses 
activitcs et sa cooperation avec les organes et orga
nismes competents des Nations Unies. en particulier 

'' A/:l.'i/181. annexe, par. 62. 109 d 110. 
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l'Universite des Nations Unies, et de la persistance 
de ces efforts; 

4. Se .felicitc en outre des mesures prises par 
I' lnstitut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche conformement aux resolutions 35/53 8 et 
36/75 de I' Assemblee generale, en date des 5 decem
bre 1980 et 4 decembre 1981, et demande a l'lnstitut 
de continuer a organiser son programme de travail 
et ses activites et a ajuster ses depenses d'adminis
tration de maniere que le montant estimatif de ses 
depenses ne depasse pas le montant estimatif de ses 
recettes; 

5. Prie instl1111me11t les Etats qui n'ont pas encore 
verse de contributions a l'lnstitut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche de le faire et demande 
a tous les pays donateurs. en particulier a ceux dont 
la contribution n'est pas a la mesure de leurs moyens, 
d'accroitre leurs contributions volontaires afin que 
l'lnstitut puisse faire face a ses besoins; 

6. Prie les Etats Membres d'annoncer leurs contri
butions volontaires annuelles sous peu. si possible 
lors de la Conference des Nations Unies pour les 
annonces de contributions aux activites de develop
pement; 

7. Prie le Secretaire general d'etudier toutes les 
possibilites de financement de l'lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche de fa~on a 
etablir ce financement sur une base plus previsible, 
plus sure et plus continue. et de faire rapport a ce 
sujet a I' Assemblee general e. lors de sa trente-huitieme 
session, en gardant a l'esprit !'article VIII du statut 
de l'lnstitut 29 ainsi que les vues emise~ a la session 
en cours de I' Assemblee. 

109" .\ellnce plenih-e 
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37/143. Universite des Nations Unies 

L 'Assemhlee ge1u;role, 

Rappe/ant ses resolutions 2951 (XXVII) du 11 de
cembre 1972, 3081 (XXVlll) du 6 decembre 1973, 
3313 (XXIX) du 14 decembre 1974, 3439 (XXX) du 
9 decembre 1975, 31/117 et 31/118 du 16 decembre 
1976, 32/54 du 8 decembre 1977, 33/108 du 18 decem
bre 1978, 34/112 du 14 decembre 1979, 35/54 du 5 de
cembre 1980 et 36/45 du 19 novembre 1981, 

Ayant ext1111i11c; le rapport du Conseil de I' U niversite 
des Nations Unies sur les travaux de l'Universite'° 
et le rapport sur r u niversite etabli par le Corps Com
mun d'inspection-11

, 

Notant m·cc sati.1:f<1ctio11 qu'un terrain a ete offert a 
l'Universite des Nations Unies grace a la generosite 
des autorites municipales de la ville de Tokyo et que 
des mesures sont actuellement prises par le Gouver
nement japonais en vue de construire un batiment qui 
constituera le siege permanent de I' U niversite, con
formement aux dispositions de I' Accord du 14 mai 
1976 conclu entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Japon en ce qui concerne le siege de l'Universite, 

24 Voir /)oc11111e11ts "l.ficicl., de /'A.1.1·,•111/,/,'<' ge11ernl<', 1·i11gt
d<'11xih11e st's.1i"11. A1111n,·1, point 45 de l'ordre du jour, document 
A/6875, annexe Ill. 

"' /hi</., lr<'lll<'-.1·c1>tii·111e .,-,, 1.\1011. \11ppl,'1111•111 11" 3 I (A/37 /31 ). 
"A/37/111. 

Prenant note de la decision 5.2.3 adoptee le 7 octo
bre 1982 par le Conseil executif de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture a sa cent quinzieme session, 

I. Prend actc a1•ec .rnti.1:f<1ction du rapport etabli 
par le Corps commun d'inspection-11 et des observa
tions y relatives du Secretaire general 12 , rapport qui 
souscrit notamment aux nouvelles orientations de 
l'Universite des Nations Unies et a l'elargissement 
de son champ intellectuel qu'indique sa perspective a 
moyen terme (1982-1987) comportant Jes cinq themes 
suivants : 

a) Paix. securite, resolution des contlits et transfor-
mation mondiale: 

h) Economie mondiale: 

c) Faim, pauvrete, ressources et environnement; 

d) Developpement humain et social et coexistence 
des peuples. des cultures et des systemes sociaux; 

e) Science et technique et leurs implications sociales 
et morales; 

2. Note m·ec .rnti.1:fi1ctio11 que, avec !'adoption de la 
perspective a moyen terme, un nouvel accent a ete mis 
sur l'approche pluridisciplinaire et integree de la 
recherche de solutions aux problemes mondiaux 
urgents, conformement a la Charte de I' Universite 
des Nations Unies: 

3. Note ega/c111e11t lll'ec .rnti,1:f<1ctio11 que, confor
mement a son principe de la continuite dans le chan
gement. l'Universite des Nations Unies a conserve 
l'esprit dynamique de ses programmes initiaux et a 
elargi les bases jetees durant ses premieres annees 
d'existence: 

4. Se Nlicite que la recherche, la formation supe
rieure et la diffusion des connaissances soient envi
sagees dans la perspective a moyen terme comme un 
programme unique de l'Universite des Nations Unies 
divise en sous-programmes correspondant aux cinq 
themes; 

5. Note a1·ec satisfaction que l'Universite des 
Nations Unies entreprend de plus en plus d'activites 
en cooperation avec !'Organisation des Nations Unies 
et ses organes et les institutions specialisees, particu
lierement les institutions des Nations Unies consacrees 
a la recherche et a la formation, et prie instamment 
l'Universite de continuer a intensifier sa cooperation 
et la coordination de ses activites avec ces institutions 
et avec les services competents au Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que sa colla
boration avec les organisations universitaires et scien
tifiques internationales: 

6. E11co11rage I' U niversite des Nations U nies it 
rechercher et developper des relations novatrices, 
fructueuses et variees avec d'autres institutions, con
formement a sa Charle, pour contribuer a la mise en 
u:uvre effective de la perspective a moyen terme et 
parvenir a elargir sa portee et accroitre sa decentrali
sation, en assurant l'epanouissement continu de soli
des communautes universitaires et scientifiques en 
tous lieux. en particulier dans les pays en develop
pement; 

'' A/37/111/Add.l 


